


D DIVERS

B IMMOBILISATIONS ET AMORTISSEMENTS (Si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle)

C DÉTERMINATION DES PLUS-VALUES ET MOINS-VALUES (Si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle)

E ADHÉRENTS DES CENTRES DE GESTION AGRÉÉS ( )

F OBLIGATIONS DÉCLARATIVES

Où et quand souscrire cette déclaration.
La déclaration est à adresser, en un seul exemplaire, au service des impôts* du lieu d’exploitation ou en cas de pluralité d’exploitations, du lieu de la direc-
tion commune des exploitations ou, à défaut, du lieu de la principale exploitation.
Elle doit être déposée avant le 30 avril.
La production de la présente déclaration ne vous dispense pas de fournir la déclaration d’ensemble des revenus, adressée au service des impôts du domi-
cile.Si vous envoyez vos déclarations par la poste, n’oubliez pas d’affranchir suffisamment le pli qui, à défaut, risquerait de ne pas être remis à son
destinataire.  Le cachet de la poste fait foi de la date d’expédition.
PARTICULIERS : depuis le 1er  janvier 1990, les particuliers doivent déclarer les comptes bancaires ouverts, utilisés ou clos à l’étranger retraçant des
opérations à caractère privé ou professionnel. Cette déclaration, datée et signée, à établir sur un imprimé spécifique n° 3916 à votre disposition dans
les services des impôts ou sur papier libre reprenant les mentions figurant sur cet imprimé, doit être jointe à votre déclaration de revenu n° 2042. 
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� Les exploitants non assujettis à la TVA remplissent la colonne 3 mais pas la colonne 5
� Les exploitants assujettis à la TVA remplissent la colonne 5 mais pas la colonne 3
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antérieurs de l’exercice

Si vous êtes membre d’une société ou d’un groupement exerçant une activité agricole �, veuillez en indiquer la dénomination, la forme et l’adresse :

— Numéro de centre de gestion agréé :
Numéro d’identification du centre de gestion agréé attribué par l’administration lors de l’agrément (6 chiffres).

— Abattement :
L’abattement n’est pas déterminé par l’exploitant. Il sera calculé par le service lors de l’exploitation de la déclaration de vos revenus n° 2042,
sur la totalité du revenu net professionnel déclaré par une personne physique dans une même catégorie de revenus.
Pour 2004, cet abattement est de 20 % pour la fraction de revenu n’excédant pas 117 900 €. Il est réparti, le cas échéant, en proportion du bénéfice et
des plus-values professionnelles imposables à un taux proportionnel et des autres éléments bénéficiant d’un étalement de l’imposition.

— Visa :
Lorsqu’ils confient la tenue et la présentation de leurs documents comptables à un centre de gestion agréé, spécialement habilité à cet effet, les
adhérents font apposer le cachet du Centre sur la présente déclaration.
Si le Centre n’est pas habilité, la déclaration de résultats doit être visée par un membre de l’Ordre des experts comptables.

� Il s’agit des sociétés et groupements non passibles de l’impôt sur les sociétés : sociétés de fait ou en nom collectif, indivisions, métayages, sociétés en participation, sociétés civiles
de droit commun, groupements fonciers agricoles, groupements agricoles d’exploitation en commun, entreprises unipersonnelles à responsabilité limitée ou exploitations agricoles
à responsabilité limitée.

Joindre à la présente déclaration
l’attestation délivrée par le centre

- 2 - - 3 - 

ACHATS POUR L’EXPLOITATION :

1 Achats de matières premières et de fournitures * . AA

2 Achats d’animaux * . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AB

3 Achats de produits divers * . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC

FRAIS DE PERSONNEL :

4 Salaires, appointements, gratifications, indemnités,
rémunérations, charges connexes (en espèces) * . AD

5 Avantages en nature * . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AE

6 Charges sociales sur salaires * . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AF
7 CHARGES SOCIALES PERSONNELLES

DE L’EXPLOITANT * . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AG

8 IMPÔTS ET TAXES *. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AH

9 LOYER, FERMAGE ET CHARGES LOCATIVES * . . . AJ

10 FRAIS DIVERS * . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AK
11 DEPENSES DE CONSTITUTION ET

D’ENTRETIEN DES STOCKS * . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AL

12 FRAIS FINANCIERS * . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AM

13 AMORTISSEMENTS * . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AN

14 MOINS-VALUES A COURT TERME * . . . . . . . . . . . . . AP
15 AUTRES PERTES EXCEPTIONNELLES

(à détailler sur feuillet séparé) * . . . . . . . . . . . . . . . . . AQ
16 DIVERS A DEDUIRE

(à détailler sur feuillet séparé) * . . . . . . . . . . . . . . . . . AR

17 TOTAL (lignes 1 à 16) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AS

32 • Bénéfice (ligne 31 - ligne 17) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CA

33 • Déficit (ligne 17 - ligne 31) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CB

TOTALEMENT PARTIELLEMENT

34 L’exploitation est-elle assujettie à la T.V.A. ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
DA DB

35 Bénéficie-t-elle du remboursement forfaitaire agricole ? . . . . . . . . . . . . . . . . 
DC DD

Pour les exploitations assujetties à la T.V.A. :
36 Modes de comptabilisation :

(cochez les cases correspondantes)

37 T.V.A. déductible afférente aux achats . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . DH

38 T.V.A. déductible afférente aux charges autres que les achats . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . DJ

39 T.V.A. déductible afférente aux immobilisations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . DK

40 T.V.A. afférente aux recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . DL

41 Superficie de l’exploitation

CHARGES MontantMontant

DE TTC

EA

Totale en faire-valoir direct en fermage

ha a a aEB ha EC ha

DF HT DG AUTRE

* Des indications concernant ces rubriques sont données dans la notice.* Selon le mode d’organisation du service dont relève l’entreprise, il s’agira du centre des impôts, de la recette élargie, du CDI/recette ou de la Direction des grandes entreprises.

COMPTE SIMPLIFIÉ DE RÉSULTAT FISCAL
N° 2136

N° du Centre de gestion agréé

Désignation du déclarant ___________________________________________________________

Siège de l’exploitation______________________________________________________________

Effectif du personnel (à la fin de l’exercice)

Numéro SIRET (s‘il a été notifié par l’INSEE)*

VENTES :

18 Ventes d’animaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BA

19 Ventes de végétaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BB

20 Produits laitiers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BC

21 Produits de la viticulture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BD

22 Autres produits de l’exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . BE

23 Prélèvements de l’exploitant * . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BF
24 INDEMNITÉS ET SUBVENTIONS

D’EXPLOITATION REÇUES. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BG

25 PRODUITS FINANCIERS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BH

26 RISTOURNES, RABAIS ET REMISES OBTENUS . . . BJ
27 PRODUITS ACCESSOIRES (y compris le montant

du remboursement forfaitaire) * . . . . . . . . . . . . . . . . . BK

28 PLUS-VALUES A COURT TERME * . . . . . . . . . . . . . . . BL

29 AUTRES PROFITS EXCEPTIONNELS *. . . . . . . . . . . . BM
30 DIVERS A REINTEGRER

(à détailler sur feuillet séparé) * . . . . . . . . . . . . . . . . . BN

31 TOTAL (lignes 18 à 30) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BP

PRODUITS


